
L’édito
adame, monsieur
«Vous vous apprêtez à inscrire votre enfant dans
un établissement du second degré. Le Ministère

de l'éducation met à votre disposition, pour vous conseiller
et vous aider dans votre choix, une plate-forme télépho-
nique d'écoute personnalisée. En consultant le site éduca-
tion.gouv.fr, dans la rubrique "choisir son établissement",
vous pourrez accéder aux derniers résultats des audits
d'établissement réalisés par nos équipes d'inspecteurs
pédagogiques régionaux. 
Ces audits détaillent les indicateurs de performance (taux
de réussite aux examens, décisions d'orientation, …) pour
vous permettre d'exercer un choix éclairé. En consultant le
site de chaque établissement, vous pourrez apprécier par
vous même l'efficacité des choix pédagogiques du projet
d'établissement et de l'utilisation des horaires délégués
dans le cadre du contrat d'objectifs pluri-annuel signé avec
l'Agence Régionale de l'Education, présidée par le Préfet
Education, fonction nouvelle destinée à remplacer avanta-
geusement les anciens Recteurs, survivances du premier
Empire. Si vous destinez votre enfant à des études supé-
rieures, nous attirons votre attention sur l'intérêt d'adres-
ser votre demande d'inscription à un établissement qui uti-
lise sa dotation horaire à des enseignements dédoublés.
Nous vous rappelons que depuis la suppression de la carte
scolaire, un dossier scolaire complet est à joindre à votre
demande d'inscription. Si votre enfant manifeste des dons
pour des activités non-scolaires, nous vous invitons à vous
adresser à des établissements qui proposent des classes à
enseignement allégé et dont la dotation est utilisée à des
fins plus en adéquation avec les centres d'intérêt de votre

enfant. C'est un des grands acquis de la modernisation de
notre éducation que d'avoir enfin instauré l'école du choix,
selon le slogan de notre Président de la République "A cha-
cun son éducation!". Notre base de données en ligne
recense les expérimentations pédagogiques mises en place
par des équipes de professeurs motivés et dynamiques,
triés sur le volet par nos nouveaux "Directeurs d'agence-
établissement", fonction nouvellement créée par regrou-
pement des corps de direction des établissements scolaires.
Pour conclure ce courrier, je tiens personnellement à vous
assurer de l'attention extrême que nous portons à l'amé-
lioration qualitative du corps enseignant. Avec la mise en
place de l'évaluation par la performance, nos services
d'évaluation et de conseil pédagogiques, placés directe-
ment sous la responsabilité des Directeurs d'agence-éta-
blissements, sont aujourd'hui en mesure de veiller en
temps réel à l'implication maximale de chaque enseignant
pour la réussite de votre enfant. Les rémunérations sont
modulées en fonction des résultats des classes. Si malgré
toutes nos précautions, vous rencontriez la moindre diffi-
culté avec un enseignant, nous vous invitons à adresser un
mail à notre Directeur des Ressources Humaines qui recher-
chera dans les meilleurs délais une nouvelle affectation
pour l'agent incriminé dans un autre service de la fonction
publique.
Veuillez croire en mon profond dévouement pour l'Ecole
de la République.
Fredéric Lefebure, Ministre de l'Education Nationale. 
18 juin 2011»
Pour que cela n'advienne pas : tous dans l'action en janvier,
tous en grève le 21.                                  Laurent Tramoni
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Janvier 2010 : Sarkozy a rendez-vous avec l’Education
Du 14 au 30 janvier : plan d’actions en continu

Jeudi 14 janvier : journée d’action second degré
Jeudi 21 janvier : grève nationale

Samedi 30 janvier : manifestation nationale à Paris
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Une manifestation d'enseignants 
sur la Canebière : 

tout le monde en parle, 
même le New York Times ! 
Ne ratez pas la prochaine, 

jeudi 21 janvier.
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